
Nos Ptits Loups Focus

Naissances
CHIZAT Roméo				                         03/09/2024
REY Clémenceau			                         10/09/2024
RUFFEL Ambre				                         30/10/2024 
LILLE-PALETTE Elio			                         19/11/2024
SCICLUNA DARY Lénie			                        16/12/2024
RAUFASTE Camille			                          02/02/2025
Décès
BUFFET Suzanne (103 ans)			              31/03/2025 
Pacs
DEGRELLE MEURANT Émilie et BOUSSARD Fabien     12/11/2024

ÉDITO

Lettre d’information n°14 - Printemps / Été 2025

La Gazette Dizimolane

Chers habitants de Dizimieu,
C’est désormais chose faite : votre nouvelle mairie est 
maintenant 100% opérationnelle. Les associations ont 
déjà pris leurs marques dans les salles communales, et 
les locations d’administrés pour le week-end ont repris, 
avec une cuisine équipée comme il se doit et un accueil 
PMR étendu. Comme déjà annoncé lors des vœux pour 
la nouvelle année, la buvette du clos est en réfection, et 
très bientôt rouvrira plus fonctionnelle encore. 
Je profite de cette publication pour féliciter les personnes 
qui contribuent à la marche de la commune, les personnels 
de l’école dans leur missions éducatives, le personnel de 
la mairie pour son implication et son professionnalisme 
au quotidien, les associations pour leur créativité et leur 
engagement et bien sûr l’équipe municipale qui œuvre 
chaque jour à la bonne tenue de ses fonctions.
À se rencontrer cet été au gré des manifestations, festivités 
et réouvertures, et comme le dit le poète en ce jour de 
printemps :

«Voici donc les longs jours, lumière, amour, délire !
Voici le printemps ! mars, avril au doux sourire,

Mai fleuri, juin brûlant, tous les beaux mois amis !»
Printemps, Victor HUGO

Merci à toutes et tous et continuons à faire ensemble de 
Dizimieu, jour après jour, un lieu où il fait bon vivre.
Bien à Vous,

Luc NGUYÊN
Le Maire

Mairie de Dizimieu
55 rue de l’église 38460 Dizimieu – 04 74 90 72 39 - secretariat.dizimieu@orange.fr

RESTEZ INFORMÉS ET SUIVEZ TOUTE L’ACTUALITÉ DE NOTRE VILLAGE !
En téléchargeant l’application Panneau Pocket  

En vous abonnant à notre page 
Et sur www.dizimieu.fr

C
ré

at
io

n&
Im

pr
es

si
on

 · 
 F

ag
no

la
 · 

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Le vendredi 31 janvier 2025, dans une salle 
communale flambant neuve, s’est tenue la 
traditionnelle cérémonie des vœux.
Le Maire Luc NGUYÊN et son Conseil Municipal, 
faisait face à des élus des communes environnantes 
et un public dizimolan venu en nombre pour 
écouter un discours en trois temps. D’abord les 
remerciements adressés à la maîtrise d’œuvre et 
aux entreprises ayant mené à bien le chantier et 
la réalisation de notre nouvelle mairie. Ensuite fut 
égrené le bilan de l’année écoulée avec un retour 
sur les subventions, l’achèvement du projet mairie, 
les travaux de voirie et le domaine de la sécurité. 
Enfin furent évoquées les perspectives pour la 
dernière année du mandat : la réouverture de 
l’église, les travaux concernant le patrimoine, 
l’environnement, et la refonte de la buvette du clos. 
Pour clore ce moment dans un esprit convivial, 
un buffet très remarqué fut servit, permettant des 
échanges agréables et constructifs, entre personnes 
de bonne compagnie.

Vœux du Maire 
et inauguration de la mairie.

Enfin, ce début d’année 
scolaire a également été 
marqué par un projet 
aquatique pour les GS et 
les CP, qui ont eu la chance 
de participer à des séances 
de natation à la piscine 
de Morestel. Une belle 
expérience pour développer 
leur aisance dans l’eau !

ETAT CIVIL 2024-2025

Une année sous le signe des quatre éléments
La thématique des quatre éléments constitue le fil rouge de l’année scolaire. 
Pour donner vie à ce projet, tous les élèves de l’école ont participé à la réalisation 
d’une fresque collective. Ce magnifique travail a été présenté aux parents, qui 
ont été conviés à découvrir l’œuvre lors d’un événement spécial à l’école.
L’année a débuté avec l’élément eau. Les élèves ont exploré cette thématique 
à travers l’album Renard et la pêche à la queue, qui illustre la transformation 
de l’eau en glace. Pour approfondir leur compréhension, ils ont mené diverses 
expériences scientifiques afin d’observer les changements d’état de l’eau.

Avec l’arrivée de l’hiver et du froid, les enseignants ont choisi de 
proposer une activité en salle lors des séances d’EPS. Les 
élèves, des plus petits aux plus grands, ont ainsi découvert 
la lutte, une discipline qui a su les réchauffer tout en 
développant leur motricité et leur esprit sportif. De 
Dizimieu à Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu, chacun 
a pu s’initier à ce sport dans un cadre bienveillant, 
avec trois règles fondamentales :
    • Ne pas faire mal.
    • Ne pas se faire mal.
    • Ne pas se laisser faire mal.

			   Minute focus : silence radio 
chez les grenouilles en hiver...

Le retour des grenouilles au printemps
Lorsque les températures remontent, les grenouilles sortent de leur 
cachette et regagnent les points d’eau pour reprendre leur cycle de vie. 
C’est le moment où elles recommencent à chanter et à se reproduire.
Alors, si vous ne voyez plus de grenouilles en ce moment, c’est tout 
à fait normal ! Elles attendent patiemment que le printemps revienne 
pour réapparaître, fidèles au rendez-vous.
La nature suit son cycle, et nos petites habitantes aussi. 

Où se cachent-elles en hiver ?
Contrairement aux poissons, les grenouilles ne restent pas forcément dans l’eau en 
hiver. Elles adoptent différentes stratégies selon leur espèce :
• �Sous l’eau : Certaines grenouilles s’enfouissent dans la vase des mares ou 

des rivières, où la température reste plus stable. Elles absorbent alors l’oxygène 
directement à travers leur peau.

• �Sur la terre ferme : D’autres préfèrent s’abriter sous un tas de feuilles mortes, dans 
une souche d’arbre ou même dans un terrier abandonné. Elles y restent immobiles 
jusqu’au retour des beaux jours.

Comment les grenouilles survivent-elles au froid ?
Les grenouilles sont des animaux à sang froid, ce qui signifie 
que leur température corporelle varie en fonction de celle de leur 
environnement. Lorsque l’hiver s’installe, elles ralentissent leur 
métabolisme pour économiser leur énergie, une technique qui 
leur permet de survivre plusieurs mois sans se nourrir.

La mairie vous invite à partager un moment 
convivial à l’occasion du repas citoyen, qui 
aura lieu le samedi 14 juin 2025 au Clos. 
Un temps d’échange et de rencontre, offert 
par la commune, pour se retrouver et profiter 
ensemble d’un repas chaleureux. 
Plus d’informations à venir !

Repas citoyen 

Mais où sont-elles passées ?
Avec l’arrivée du froid, vous avez peut-être remarqué l’absence 
des grenouilles dans les fontaines, mares et autres points d’eau 
du village. Rassurez-vous, elles n’ont pas disparu : elles sont 
simplement en hibernation, une stratégie de survie essentielle 
face aux températures hivernales.

Rendez-vous 

le 14 juin 2025 ! 

En octobre, un moment convivial a été 
organisé avec les familles : 
les parents ont été invités à 
confectionner des pâtisseries 

monstrueuses pour Halloween. En 
fin de journée, les enseignantes ont 
orchestré un goûter festif, ouvert à 
tous.

Le 6 décembre, les deux écoles ont pris part 
au marché de Noël, un événement organisé 
par le sou des écoles. À cette occasion, les 
élèves ont chanté des comptines de Noël et 
présenté leurs créations artistiques réalisées 
en classe.

Retour sur le Courseton !
Le 14 avril 2025, les élèves ont 
relevé le défi du Courseton, une 
course d’endurance préparée 
avec leurs enseignantes. Selon 
leur âge, ils ont couru sans 
s’arrêter pendant 3 à 9 minutes, 
en enchaînant un maximum de 
tours. Bravo à tous pour leur 
énergie et leur persévérance ! 
Une collation bien méritée les 
attendait à l’arrivée. 



Ça se passe
chez nous

Votre Mairie Votre Mairie

Le village a installé deux composteurs pour réduire les 
déchets : un à l’école pour la cantine et un autre près 
du cimetière pour les habitants. Ce projet, soutenu par 
Syclum, transforme les déchets organiques en compost, 
réduisant ainsi le volume des ordures ménagères.
Des seaux à compost seront distribués pour faciliter le 
stockage des biodéchets. L’installation des composteurs 
n’a engendré aucun coût supplémentaire pour la 
commune. La participation des habitants est essentielle 
pour le succès de cette initiative écologique.

Compost : le bon geste.

Le recensement de la population, une démarche 
obligatoire, s’est déroulé du 16 janvier au 15 février 
2025. Il a été assuré par Anne-Marie Bouffort et Brigitte 
Sarat, agentes recenseurs bénévoles, que nous 
remercions chaleureusement pour leur engagement.
Un grand merci également à l’ensemble des habitants 

pour leur participation !
Les résultats officiels seront publiés par l’INSEE 
d’ici la fin de l’année 2025. Ces données seront 
essentielles, car elles détermineront le montant de 
la subvention de l’État allouée à la commune pour 

les années à venir.
Cette année, 70 % des foyers ont opté pour 
le recensement en ligne, un mode de collecte 

garantissant un anonymat total.
Prochain recensement en janvier 2030.

Bonne nouvelle pour 
nos jeunes amateurs 
de basket  :  une 
réfection complète 
des  2  panneaux 
situés au clos avec 
peinture, panneaux, 
arceaux et filets en 
mode «street». Et 
maintenant,
à vos ballons !

La sécurité de nos 
concitoyens est une 
priorité absolue. C’est 
pourquoi 2 nouveaux 
d é f i b r i l l a t e u r s  d e 
dernière génération 
ont été installés. Un 
en façade de la mairie 
et l’autre dans la salle 
d’évolution de l’école.

		  Nos lavoirs, fontaines et sources, témoins de l’histoire locale, bénéficient d’une attention 	
 particulière de la part de nos services techniques. Leur travail est essentiel à la préservation de ces 
lieux de mémoire et de convivialité. Nettoyage régulier, réparations minutieuses, entretien des abords : 
chaque détail compte pour que ce patrimoine conserve son charme et sa fonctionnalité. Une contribution 
essentielle à la beauté de notre village et à la qualité de notre cadre de vie.

À l’occasion de la commémoration de l’Armistice, le 
Maire, des élus et des administrés étaient réunis devant 
le monument aux morts. Les noms des 31 enfants de 
Dizimeu furent énumérés, ponctués pour chacun d’un 
«Mort pour la France». S’en suivit la lecture de deux 
lettres de poilus, poignantes, illustrant avec émotion la 
brutalité et l’absurdité de la guerre. 
Enfin une figure illustre de la commune, M. Augustin 
BEAUD né le 15 mars 1871 à Dizimieu et inventeur de 
la flamme du soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe en 
1923, fut mis à l’honneur pour son centenaire. Pour finir, 
une gerbe fut déposée au pied du monument aux morts 
et notre chant patriotique «La Marseillaise» entonnée 
de concert. 

Le 13 décembre 2024, le CCAS a organisé son 
traditionnel repas de Noël, offert par la mairie aux 
seniors de la commune. Ce repas s’est déroulé au 
restaurant Le Bois Joli, où les convives ont partagé 
un moment de convivialité et de fête en présence des 
membres de l’équipe municipale, ainsi que du maire, 
tous réunis pour célébrer l’esprit de Noël.
Loin d’être un simple repas, cet événement est une 
véritable occasion de renforcer les liens  avec des 
échanges chaleureux et un partage de sourires. Chaque 
participant a pu profiter de ce moment.
Pour ceux qui n’ont pas pu être présents, un colis de 
Noël a été proposé, permettant à chacun de recevoir 
un peu de la magie de Noël à domicile.
Le CCAS remercie chaleureusement tous les seniors qui 
ont pris part à ce déjeuner festif et exprime sa gratitude 
envers les bénévoles pour leur soutien. Ce repas de 
Noël a été un véritable succès et une belle manière de 
commencer les festivités de fin d’année.

			   Les chiens et chats errants sont un véritable problème dans nos communautés,  
	� mettant en danger leur bien-être et la sécurité publique. Pour y remédier, plusieurs mesures 

essentielles doivent être prises : la puce électronique, la stérilisation et la castration.

Nouveau à Dizimieu, dans un esprit de bien-être et de 
convivialité, un coach sportif dizimolan organise des 
cours en plein air de cardio training chaque jeudi soir, de 
18h45 à 20h, au Clos. Ces 
sessions sont accessibles 
sur inscription préalable. 
Si vous souhaitez plus 
d’informations ou vous 
inscrire, n’hésitez pas 
à  vous  r ense i gne r 
directement auprès du 
coach.  

Aux parents, pour que les événements du Sou 
des écoles soient une réussite et permettent de 
financer les projets  de nos enfants, nous avons 
besoin de vous ! Votre aide, même ponctuelle, est 
précieuse. Sans bénévoles, ces moments festifs 
et solidaires ne peuvent avoir lieu. 

Rejoignez-nous et participez à la vie de l’école ! 

Merci pour votre engagement !

Festivités à venir :
• �Le 30 Avril et 1er Mai : la Fête des Fours, cuisson 

la nuit et vente de tartes avec cette année la 
vente de tarte à l’oignon. 

• �Le 18 Mai : la randonnée, à Dizimieu cette année 
suivi d’un repas partagé au clos.

• �Le 3 Juin : la Fête des parents, vente de plants 
de jardin. Spectacle des maîtresses suivi d’un 
repas partagé au clos avec la vente de pizza 
proposée par l’école. 

• �Le 21 Juin : la kermesse en musique à l’occasion 
de la fête de la musique. 

À votre 
bon coeur !

T’es dunk ou quoi ?

PATRIMOINE
Les services techniques et l’entretien de notre patrimoine.

			   Lutte contre les chiens et chats errants :
	� pourquoi la puce, la stérilisation et la castration 

sont essentielles.

Cours de cardio training en plein air, 
le jeudi soir au Clos.

Cérémonie du 11 novembre 1918.

Repas de Noël du CCAS : 
Un moment de convivialité au restaurant 
Le Bois Joli.

BUDGET 2024

Participez à une matinée citoyenne et conviviale en 
faveur de notre environnement ! 
Rendez-vous le dimanche 11 mai 2025, 
de 9h30 à 12h au Clos, pour une nouvelle édition de 
«Je nettoie mon village».
Ensemble, prenons soin de notre cadre de vie ! 
Tous les volontaires sont les bienvenus.

Journée solidaire 
« Je nettoie mon village »

ENVIRONNEMENT

RECENSEMENT 2025
ENFANCE ET JEUNESSE

SÉCURITÉ

Plus d’infos à venir !

Sou des écoles.

Stérilisation des chats : Contrôler la population.
La stérilisation des chats est indispensable pour éviter la 
prolifération des portées non désirées et la surpopulation 
d’animaux errants. Sans cette intervention, les chats peuvent 
rapidement envahir les rues, créant des nuisances et mettant 
leur santé en danger.
La puce électronique : Une obligation.
Depuis plusieurs années, tous les chiens doivent être pucés. Cela 
permet une identification rapide en cas de perte ou d’abandon. 
Bien que la puce soit également fortement recommandée pour 
les chats, elle devient obligatoire lors de leur adoption ou vente.
Castration des chiens : Une solution contre les fugues 
et les portées non désirées.
Les chiens mâles non castrés sont souvent responsables de 
fugues à la recherche de chiennes en chaleur. Ces fugues peuvent entraîner des accidents de la route ou des portées 
non désirées dans des propriétés privées, où les chiens s’introduisent et causent des nuisances. La castration est 
donc essentielle pour éviter ces comportements et les risques associés.
Agir pour la sécurité et le bien-être des animaux.
En puçant, stérilisant et castrant nos animaux, nous contribuons à un environnement plus sûr pour tous. Ces gestes 
sont simples, mais cruciaux pour contrôler la population d’animaux errants et améliorer leur qualité de vie.


